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niceipuin pour combattre avec efficuàis 1.. ™i. .
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^epreudrepartanx exercice. dcTa d^u erc. Il et i désirer que tous .ni™, à 1. retraite de, la coum.«.cem«.t et en
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'°"""''" demeurent p«. sans secours pendant le temns d.
1. retra-te, un prttrc de™ réside, dan. une de celles qui sLt désisteZstmême numéro dans le tableau joint à 1. présente. Ce prêtre pZ^la' !W^u,é, est autorisé à biner, afin ,..e les Sdéles des paroS^^irirauratgarde ne so^nt pas privés de la messe du dimanche, en l'absence deWpa!•eni».
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MM. les curé, qui se rendront à mon invitation voudront bien infonner leur.


